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femmes en c o u c h e , parc- que chaque enfaM 
qui naît consti tue une nouvelle source de pro
fit pour la Société, une charge supplémentaire 
Pour la famille ouvrière. 

Conseil Municipal 
Le Conseil i 

r é u n i n l'lt.*.tel de Ville h ier vendredi à S 
h e u r e s du soir. 

i i di» cel le soance : 

• ire. \JK m a i r e 
l 'adini 

l 'arrêt facilitai 
: rué en 

.II .III • de 

T i Œ L ' V B F DF. SPBI t fT 

î ' , . T nu pe in t re 
• s/.ir de tel m i n e r cet te œ u v r e . 

Les rapports des Commuions 
Le ' -idget d»s c ro ies . \\\ 

Vert 
m u. n. 

tUli'l i 

Ci mini 

Lo 
t o u s 

ACHAT D ' ISOLOIRS 

conse i l a p p r o u v e le r a p p o r t ci-des-

Ce couinai , ay.-inl pr is cou r s le ' 
1 ijSsihaMe '-i, 

VoUv a d m i n i s t r a t i o n , a v a n t de le résil ier, 
n d e m a n d a des nrix à différentes m a i s o n s . 
Ce sont MM. Mérita et Dearuet ie* 
ont a d o s s é h'? mei l l eures eonditio 

rent, en effet, a ti tre 
r enées et de publicité, a. l o u m i r di 
d e t t e s Pensen t en t i è rement n e n v t -

ment n o u r In Ville, 
ronfler a v e e pmrnmal I W o l h e r 
Ant idérapants , ga rde .houe , roue lihrv. doux 

"f et sjfrWrw, 
e r e e s so i r e * ; jU 

m m e r t en. lion étal ; 

S-e errnla:'. "•( n ' A In disposition de la Ville 
deux macMn*ii 

• i inve"ivinl n 
lion de fO fermes n e r nn. el pa r i 

' 
ns èeoittéVse 

••nt e t «i la V 
i . | | «,., 

• n -ut t ienve* 
f*e» rni . ' i l^ ' . r .-. Hfi • 

votre S»* enmrmss ion vous | i 
t o " , s p | \» l e -ss-iit-e : 

1 — \ r/>«« 
le 1er sot.te.ol.ev. I T '• 

MM M,.-Un • ' " e s . 
rHftiHrms ri-«J*ssin î 

noue lo 1.....,!!,,„ • 

• -v i -

. r . . 
• - . . 

" e n l s r v 

U* r.f d" 
i d » * 

i- l i - l 

n * ! 
• r i . . 

'ev. ' 

'. 

'a 

!.. 1 

i eena lees anv 

no , , r le . s,..'. 
.', la notie., e» 

e u r s , en vue de 1 appl ica t ion de lu 
ka du .".t |Uill ; ISU', u . .a iu pour ubje* il a s 
s u r e r le .-i • ri l d M) lil.ii-n du vole, a ins i 
« 

- i iuLot : mun ic ipa l e s 'est j#6oecu|aée 
d BCfluorii' ' t s ' " ' " i r s p resc r i t s p u r ladi te 
toi. 

L n e o t u n m i M k n m u u i d p a l e , dùaigné* .t 
«e t e l i e l , a exui i i ine d i v e r s in,«jVI. 
leurs 

A ia s u i e de p lu s i eu r s e.xpérieii, • 
•ommi.ui i m a i h o . - . le nuxiWe présen te par 
i l i i , j d i " r - tta/ysi n. fabr icant à I toulwix. 

Le p r ix p a r u d e m a n d é pur 
M. S>A> m s ma i s en rai
s o n d u «rar .d »r» a l ivrer et 
é t a n t d. 
l ' iace, ce d e r n i e r a pu Consentir , en faveur 
d e ' la' ville de Rouba ix , u n e réduc t ion de 
tnoi* I r o n e s oa r isoloir 

Eu é^'aid a n n o m b r e de b u r e a u x de r o t e 
1rs qie y 

sont m ' - v n l s . ù conv ien t de prévoir l acqui
si t ion do UQ isoloirs, i ra i son de M 
Chacun, oott une u e p e n s e de Ï . Î W francs . 
Sur laquel le l ' I i lat c o n f o r m é m e n t a, la loi 
p r é c l é e , p ieml r t i a sa c h a r g e 15 f rancs p a r 
isoloir , so i t l,bôO franc*. 

Vos. 2c et e (. .".omissions, qui ont été 
e h a r ^ é e a <Fe*aminer à li ur tour cel le quca-

d e m t m d e r : 
trulion u t r a i t e r 

d e g r é à fine .. • " n pour 
t inaa t la 

p o m m e de 2.200 f rancs , i t ce, en "conformité 
d u p r e m i e r p a r a g r a p h e de l 'art icle i! de l'or
d o n n a n c e d u U n o v e m b r e 1837 et du pa ra 
g r a p h e 7 dudi t ar t ic le ; 

2. — De v o t e r : 
Al P.a d é p e n s e , " n e s o m m e de 2.200 fr , 

t m l w r a prélevé»! s u r les disponibi l i tés de 
r e x a r e i c e c o u r a n t ; 

B) En rece t t e , u n e so' 
e o r r e s m n d n n t ,'i 
d a n s faJUutsitfcn 

A s s u r a n c e d e s 
L a poh-
p r i é t é » cnm 

te SI 

U'ETAT ET LES C O M M U N E * 
Ma 

par 

L e consei l adop t e le r appor t s u i v a n t : 
« M e s s i e u r s v o t r e a d m i n i s t r a t i o n , dési

r a n t q u e la sécur i t é de nos conc i toyens soit 
a s s u r é e d a v a n t a g e la nuit , a prié M. le mai 
r e de d e m a n d e r à M. le c o m m i s s a i r e cen
t r a l de lui p r é s e n t e r un projet de r/'or<rnnt-
sbt ion du se rv i ce n o c t u r n e de police, q u e 
e e fonc t ionnai re lui a a d r e s s é p a r le rap
p o r t c i -après , en da t e du 8 n o v e m b r e der-

ï " e r : 

« Le C o m n / s s a i r e cen t r a l 
à M. le Mai re de Roubnix, 

» Ainsi q u e v o u s avez bien voulu m o n 
c h a r g e r j ' a i l ' honneu r de vous soume t t r e 
u n projet d e c réa t ion de trois b r i g a d e s cy-
cl is tes qui a u r o n t p o u r miss ion d effectuer 
d e s r o n d e s n o c t u r n e s para l lè lement à celles 
exécu t ée s p a r les pa t roui l les d ' a r rond isse 
m e n t . ... . . . . 

» L ' impor t ance et l 'efficacité des serv ices 
n u e pou r ron t r e n d r e ces briK«des ne vous 
échenpeixmt pas e t cet te innovat ion a u r a 
pour p r e m i e r effet de me t t r e P.oubnix su r le 
m ê m e pied que les Brands cont res déjà 

Ku r v n s de b r i a a d e s de polie» montée . D au-
• pa r t , é t a n t donnée leur mobili té ex t rême , 

celles-ci pour ron t v is i l - r . a lns ieurs fois p a r 
nui t tes r w a r t i e r s excen t r iques où pullulent 
l e s ma l fa i t eu r s de tou tes sor tes , don t n o u s 
s o m m e s infestés . ' . . . . , 

» L a cr*at ion de ces t ro is b r igades d a-
« e n t s cycl is tes , de six h o m m e s chacune , 
so i t en tou t dix-huit h o m m e s , n 'occas ionne
r a i t a u c u n e d é p e n s e nouvel le pou»-la Ville. 
* a r a n x p r o p o s i o n s budgé ta i r e* p o u r 1 an
n é e 191*. H a é té prévu une s o m m e de 3.000 
francs des t inée : 1. à l 'entret ien des ch iens 
p o l i c i e r s : 2. a u x b r igades cycl is tes 

• Veuilie7: agrtrr. e tc . . u 

>. Signé : W A l r . M I t W . « 
Ce n o u v e a u se rv ice ne devan t e n t r a î n e r 

a u c u n e d é p e n s e nouvel le pour la Ville, vo
t r e 5e c o m m i s s i o n vous n n e de vous a s so -
rter à elle pour f e i n t e r M le m a i r e d 'avoi r 
déc idé la c réa t ion d e c e s t r a i s b r i g a d e s d n 
«rtnt.s cyc l i s tes s parMr «»n 1er Janvier 11114. 

Le» 18 Mcve l e i t c , néce s sa i r e s au fonction
n e m e n t de ce se rv ice s e » lent fournies en 
locat ion p a r m a r c h e de « r é i gré . 

L a Ville a déjà passé un cont ra t de ce 
• e n r e le 31 juillet 1 9 * p o " r la location, a 
r a i s o n de 90 f rancs l"nne et pa r année , des 
m a c h i n e s néces sa i r e s a u x serv ices de l oo -
t m i et de la po'le*' n n , ^ , , r p < v " 1 , r a t ' m a l 

t éd igé . n l n d i q n e pa« »« iFn M c v O t t e s doi . 
r e n t »tr« l ivrées nenv»s et quelle est la du-
ré> de serv ice d e c h a c u n e : Il n est exige 
d e s f o u r n i s s e u r , que de les t en i r en bon 
é t a t et de p r e n d r e a ' e n r ehn rce ton tes l e ; 
r é p a r a t i o n s qm tennnne» : de sor te T I C les 
M r y - l e t t e s en u s a g e , vieilles de plus de 
Cinq a n s ne d o n n e n t n r f s sat isfact ion et 
s u e ceux qui s 'en s e r v e n t se o lo ienent con«-
lommssj l 

LE BUDGET 
L'APPLICATION DES RÉCENTES LOIS 

D'ASSISTANCE NÉCESSITE L IMPOSI
T I O N DE NEUF CENTIMES A U D I T I O N 
NELS NOUVEAUX. 

Le citoyen De Brabander . adjoint .aux fi
nances , donne lecture du remarquable rapport 
qu'on va lire : 

M i i i t j — , 
Le projet de budget oui vmts a éîe distribué 

a pu, malgré les difficultés financières que 
vous connaissez, êtie établi da.ns d s condi
tions ra i sonnable , et la 5' Commission qui 
est prép I iint-a l'a ratifie', en y 
introduisant, bien entendu, les changements 
e. les compléments que nécessitent .! 
sions et lois récent-s et des besoins nouveaux. 

SaritJM l 'usage. l 'Administration municipale 
a fait connaître à la Commission du budget 
les demandes d'amélioration ^ situation e,ui 
avaient été introduites par le persoi 
différents services communaux. Vou*. VS4SI 
souviendrez que, l'an dernier, on avait 6té una-
ninie. au scia <le c-Hf assemblée, pour recon
naître que la plupart des salaires des agents , 
préposés et ouvriers municipaux ne correspon
daient plus aux nécessités du moment, sur
tout pour des gen* ayant en général des char
ges de famille. 

Mieux que quiconque, parce qu'ouvriers 
nous mêmes, nous reconnaissons combien il 
est difficile et par iois pénible de subvenir aux 
besoins d'une famille avec les modestes ap
pointements que touchent certains do nos em
ployas et ouvriers municipaux. Mais les dé
penses qui résulteraient de l 'application de 
nouveaux barèmes de rémunéra t ion , ajoutées 
aux lourdes dépenses — <iui progressent cha
que année — et dérivent du développement 
roni iau de nos divers services et établissc-

ormnunaux, ne nous permettraient pas 
de présenter au Conseil municipal un budget 
s 'éduilibrant dans des conditions raisonna-

Nous avons pu doter de ressources suffisan
te , nos différents s e m e e s communaux, mais 
nous tenons i taire romrn,uer au Conseil mu
nicipal que nous sommes arrivés à un niveau 
que nous ne pourrions dépasser sans com
promettre le compte de l'exercice IQI4. 

La situation des grandes villes ouvrières — 
et Roubaix est au premier r a n g de ces villes 
— devient de plus en plus délicate et c'est 
avec la plus extrême prudence qu il faut s'en
g a g e r dans la voie des dépenses nouvelles. 

LES LOIS DE S O L I D A R I T E SOCIALE 
Les crises de chômage, le nombre des sans-

travail , l 'augmentat ion du coûté de la vie, ont 
impérieusement imposé aux mvoirs publies 
le vote de nouvelles lois d 'assistance. 

Or . ces phénomènes économiques qu'on peut 
déplorer parce qu'ils se produisent dans un 
siècle où les découvertes de la science et le 
développement du machinisme créent toujours 
de nouvelles richesses et devraient mettre tous 
les humains ;, l 'abri du besoin, ces crises de 
chômage, ces nombreux sans-travail , cette mi
sère oue nous sommes bien obligés de cons
tater, ont une répercussion énorme sur les 
budgets des villes essentiel lement ouvrières 
comme Roubaix. par l 'accroissement incessant 
des crédits de l 'Assistance publique. 

Le relevé et la comparaison des neuf prin
cipaux crédits d 'assistance feront mieux res
sortir cette montée à Roubaix de ioo-, à 1013 
Pour ie Bureau de Bienfaisance, les Hospices, 
l 'Assistance aux vieillards et incurables, les 
Enfants trouvés et abandonnés , les Aliénés 
indigents , les Fourneaux économiques, les en
vois d'enfants au Sanator ium, '.es Crèches, les 
Secours aux réservistes et aux territoriaux, 
Roubaix a payé : 

qb5.S33 fr. 47 en 1003 — 1,000,3!!;; fr. 59 es 
iqo4 — 1,015,02= fr. çyS en 1005 — 040,51s fr. 41 
en 1006 — 887,850 fr qS en 1Q07 — i,i86,qoo fr. 
16 en iqoR — 1,151,440 fr. 74 en iqog — 
1,100,456 fr. en 1910 — 1,2I4,IC'S fr. 68 en I Q I I 
— 1,265,203 fr. 56 en 1012 — 1,412,100 fr. 
en IQ13. 

Les nouvelles lois votées par les Chambres 
législatives en faveur des VamiUes nombreu
ses et des Femmes en couches créent de nou
velles obligations aux Municipaliés et entraî
nent de nouvelles et importantes dépenses. 

Au budget de 1914. qui va être, soumis i 
votre vote, nous avons, pour l 'application de 
ces nouvelles lois, porté les deux crédits sui
vants : 
L'entretien des Aliénés indigents 3,000 • 

stance aux familles nombreuses 130.600 • 

dire 

laver 

• des 

table 

Assistance aux femmes en couches 
a u x a u e b il faut ajouter des aug
mentat ions de crédits réclamés par: 
Le Bureau de Bienfaisance 
Les Hospices -
L'Assistance aux vieillards et incu-

rabes 
Le Service de; 

abandonnés 

Enfants trouvés et 

:.707 75 

15,000 

8,000 

tu'il faut si»BaJer, c'est que les 
Chambres législatives votent toujours des lois 

tance dont une grosse part des conté. 
ouences finance S U I l es .bad S e t5 
communaux. Si, encore, en même temps qu'el
les votent de nouvelles lois d 'assistance tes 
Chambres ouvraient aux Municipalités de 
nouvelles ,ourc.-s de recettes dans une propor
tion égale aux dépenses nu 'entrainera lappll 

par 'es communes de r»s n o u v ' 

produit 
rtetions, par des tolérant-,- , par 

de chaque renouvelle 
ment de tarif d'Octroi, l'Etal 1 
des .villes D e , taxes sont =uppri'. 

eul bénéfice. 

tut. 
m mets aux . e.ure 

contrib'.e 
dire que ce ?ont toujours les mêm. 
buib îes qui sonl fr. 1 1 

Il les besoins ne uv aux et g r . v 
' • tance publique, i faudrait -

la c ré a ; i 
En c 

progressives de la Bii•• ;a; -ance p 

bsorbées p. tr d ' au t r e . 
instruction, 

'.•oine. etc.? 
Faudra-t-il toujours trouver ces re

nouvelle î en imposant 

.ait à notre Seat frapper inja 
I 

pauvres 
. rée de nouvelles taxes 

!a contribution perso- • 
la contribution foncière, c'est le pro] 
d'un immeuble, ou le principal 
celui-ci, qui acquit te directement Pimpo 

ur municipal , mais il 
retourne vers ses locataires, 

forme d augmenta t ion de !ov.?rs. il t u-
à ces modestes habi tan ts tout ou par; 

Risettes, 
Cette réoercussion des impôts 

et générale. 
es conditions, la création d'une taxe 

à Pourvoir aux t.csoins 
g randissan ts de la Bienfaisance publique, si 

lit frapper l 'ensemble de la ponu'ation, 
serait un non-sens, une criante iniciuif'. 

LES O B L I G A T I O N S DE LA RICHESSE 
Les h : un devait 

de solidarité envers leurs c o n c 
r : i a . frappés par la misère, la maladie ou la 

Si ce devoir s'exerçait régulièrement par 
des dons et par des legs au profit du Conseil 
des Hospices, du Bureau de Bienfaisance ou 
d 'autres cruvres s'occupant des ipdigents , nos 
insti tutions d 'assistance disposeraient 
sources suffisantes jiour satisfaire aux besoins 
g rand i ssan t s de leurs charges . 

En Angleterre par exemple, les institutions 
Charitables reçoivent une part impôt, 
héri tages. L'année dernière, — irai 0. 
près un document qui vient d'être pubi 'é, les 
principaux legs tes tamentaires se sont élevés 
pour fi personnes dér.'cYs-s i 121 millions 
600.000 francs, soit 30 millions de plus q u é n 
î q n . 

Et alors, à défaut de l'intervention volon
taire des heureux de ce monde, ad profit de 
leurs concitoyens malheureux frappé 
dénuement , ne serait-il pas à la fois juste, lé
gi t ime et équitable, de faire participer aux 
charges énormes de la bienfaisance publique, 
ceux qui bénéficient des richesses, lesquelles 
sont souvent, et en g rande part ie , le fruit du 
labeur des malheureux dont les salaires sont 
inférieurs aux nécessités les plu» urgentes de 
leurs charges de faruil!,- ou qui sont frappés 
Bar la maladie, l 'invalidité on In vieille*»»? 

Mais comment pourrait-on trouver les res
sources nécessaires pour les besoins de la 
bienfaisance ou tout au moins pour les besoins 
nouveaux de la bienfaisance publiera 
aue cette taxe puisse fraotier indirectement les 
habi tan ts de situation modeste ou malheu
reuse de la commune? 

Pour arriver à ce but. le seul moy. 1 
aue scsait de frapper des centimes addi'i m-
nels sur les droits de succession perçus par 
l 'Etat à son bureau de Roubaix et pour des 
hér i tages provenant ries personnes habitant 
cette commune au moment de leur décès. 

l ' ue taxe de ce genre-ne frapperait pas cha
que année les mêmes contribuables. Elle no 
frapperait au 'une ou deux fois, dans le cours 
de leur existence, ceux qui recueilleraient une 
part d 'héri tage. 

Sait-on ce que rapporterai t à Roubaix cette 
taxe sous forme de centimes additionnels aux 
droits de succession ? 

Nous nous sommes procuré, près de M le 
or cle l 'Enregistrement , le montant des 

sommes per<ues par l 'Etat, droits de 
sion pendant les années 1902 à îo ix 

Voici ces chiffres : 
En 1002 S.];,4i<! fr. 40. — En 1903 : yK.oSj 

fr. 28. — En 1904 390,039 fr. 97. — E» 1905 : 
461.881 fr. 08. — En 1906 : 694,48g fr. 91 — 
En 1907 : 661.516 fr. 98. — En 1008 : 814.899 
fr. S4. — Ea inrx) : 75..002 ir. 27. — En i.>io t 
6S6.313 fr. 45- ~ E " ' 9 " : 823,454 fr. ;o . — 
En 1912 : 1,052,166 fr. 33. 

Pour les 0117e dernières années, fc? montant 
des minimes droits de succession prélevés à 
Roubaix, par l 'Etat, s é s t élevé à 7,974,267 fr. 
37 c. Ce qui donne une moyenne de 724.933 fr 
39 c. par année. 

Il v a lieu de noter qu'il existe des différen
ces assez sensibles dans les recettes d 'une 
année à l 'autre. Ces différences existent aussi 
dans d 'autres recettes. 

Une taxe de 0,35 centimes additionnels aux 
droits de succession rapporterait donc une 
move-ine de 243.726 fr. 68 par an, soit une 
somme à peu près équivalente aux chargea 
nouvelles que nécessite le service de la Bien
faisance publique, en 1914. d'aprè* les indica
tions aue nous dormons plus haut. 

UNE TAXE EQUITABLE 

Est-il nécessaire de justifier une pareille 
taxe : 

Le but est inattaquable et des plus légitime : 
Faire supporter, autant que possible, par la 
fortune, une ou deux fois dans le cours dé 
leur existence, par des personnes favorisées 
oar le sort, une partie des charges de ta Bien
faisance publique : c'est-à-dire l'entretien eles 
nécessiteux, l'aide à donner aux familles nom
breuses et aux femmes en couche-

Lne autre considération vient justifier en
core le caractère équitable d'une taxe muni
cipale sur les droits de ssecession. c r, 
tion toute locale, c'est que les g rands travaux 
de voirie, d'embellissement, de transformation 
accomplis par les municipalités ont pour ré
sultat de donner nne plus-value, quelquetois 
considérable, aux terrains et aux immeubles 
bâtis. 

Il va sans dire que les immeubles construits 
il Y a 20, 30 ou 40 ans , ont acquis une plus-
value plus grande par le développement de la 
population, par la création de services publics 
nouveaux, etc. 

Cette augmentat ion de la valeur de- pro
priétés, et l 'augmentation de leur? revenus-
lovers, ne sont pas le fruit du travail de leurs 
possédants, ni de leurs anrêt r 
leur labeur qui a créé ces augmentat ions et 
leur assure chaque années des revenus énor-

iciir ensemble. 
Dans ces conditions, ne s, l a i t i i pa 

a'à la mort d'un propriétaire ayant bé-

voir la commune réclamer aux hérit iers de 
propriétaire, su moment où ils vont recev 
leur part d 'héri tage, une minime parcelle 
celui ci, et ce, dans le but louable de venir t 

ix malheureux frappés par la miser 
aux ouvriers chargés de familles, au: femm 

•u.'T la race et qui pendant leu 
couches seront privées de leur salaire ind 

1 -pendant à la stricte subsis ta i 
des leurs. 

Une taxe sous forme de cent ime! addit 
nels aux droits de succession élit,- i.,xe 
pauvres • . serait, nous le répétons, iusie. 
g ique et équitable. Mais en matière fiscs 
nous n'en sommes pas encore là N'ot gou 
• \ .n ;s , bien que républicains di 
•r.s e n c a n la hardiesse des législateurs 
certaines monarchies. Nos législateurs, d 
nés par la ramari l la financière 
de commerce et du gros patronat , n'osent 

' iniaine fis, al et. j|<-, - , , , , 
nent .a des modes d'imi»asitions qui. corn. . , 
les centimes additionnels aux quatre contribu 
t ions. pèsent lourdement sur les petits contri
buable .. 

LES NOUVEAUX C E N T I M E S 
aat ces centimes additionnel-, que vous 

,nce du 24 octobre der
nier erui sont incorporés au projet de budget 
de 1914-

.1- paver l 'emprunt d- soo.ooo francs. 
amorti depuis le i " novembre 1913. Et nous 
votons 0 centimes additionnels nouveaux. Soit 
, , centrâtes, tiu; BOUS donneront k s sommes 

nc« publique et dont le 
' ' " * • , , 

En réalité, ce sont 9 centimes additionnels 
. iifOnt t supporter l'an 

basa*- . , „ 
T! était in téres-ant de savoir dans quelle 

..a le produit de ces q centimes, soit 
18441 fr. 'X). ' J r chacune des 
o u s ' , r i . , ,.our que chaque caté
gorie de contribuables sache d- quelle somme 

• taxée. 
En voici la réparti t ion : 

• Contribution foncière 
et propriét :s noi 
Contribution personnellc-mob 
1 

propriété 
7,676 88 

29.5-0 32 

Soit au total J3 ' '397 7 
oui seront donnés en plus à l'assistance, pour 
' a n n é e 1914, ce qui portera ce crédit à 1 mil
lion SS4.7SS francs, chiffre jamais atteint à 
Roubaix et nous pouvons ajouter dans aucune 
autre ville d'une égale importance. 

Les nouvelles lois sociales qui nous entraî
nent vers un accroissement continuel, par des 
bonds énormes, du budget d assistance, ce» • 
nouvelles lots nous ne les déplorons p 
un devoir pour la Société, pour les Pouvoirs 
publics de subvenir pour une part dans les be- néfirié d une augmentat ion de richesse due 
.soins des familles nombreuses d'aider les.l surtout a l'action de l 'autorité publique, de 

V rContribution des portes et fe 

4 Contribution des patentes 82,107 17 

Total 184.S30 99 

produit de nos q cen t ime , a- ' . ' i ' ionnels 
L'exp, l i m P ° r -

irce qu i! indique aux commei ' . an ' s 
patentés ce qu'ils auront a payer : S2.107 f. 87. 

Autre détail qui a son importance, ces 82.107 
fr 87 seront payés par les patentés gros et 

aais l'on peut dire que les patentés qui 
Baient moins de 300 francs d'impôts — c'est-
à-dire les plus intéressants , ceux que Ion peut 
dénommer • petits contribuables • — ceux-là 
BC paieront pour leur part que 50,000 francs 

num. le surplus , 32,000 francs, é tant 
pavé par les v,ros contribuables qui sont im
posé ; de plus de 300 francs 

Ainsi les petits commerçants , les petits pa
tentés n 'auront à supporter qu 'une charge 
nouvelle de ço.oo francs. 

Nous vous avons montré l 'accroissement de 
iits d 'assistance. Nous avons exposé 
'quences financières de 1'applkatioa 
M faveur des Familles nombrru-os 

et des Femmes en couches, leur répercu=si,,n 

sur notre budget et le moyen que nous laisse 
l'Etat pour nous procurer une recette- équiva
lente. Nous sommes entrés dans le détail des 
contributions pour que les peti ts patentés sa
chent bien quelle part ils auront à supporter 
dans les nouveaux centimes additon-nels. Nous 
les avons ainsi mis en garde contre toute aug
mentation de leurs impositions, qui ne serait 
plus alors que le fait de l 'Etat et non de la 
Municipalité. 

Ainsi seront fixées les resnonsabil i tés du 
Pouvoir gouvernemental et de l 'Administra
tion municipale. 

Nous ne demandons pas aux contribuables 
tisfaits de cette augmentat ion de pa

tente — mais nous les invitons à mesurer froi-
dem,-nt '•! sacrifice minime qu'on leur impose, 
avec le g r a n d acte de Solidarité en faveur des 
Familles nombreuses et des Femmes «n cou
ches. 

Ou'on songe que des milliers de nourr issons 
meurent parce que leurs mères, pendant qu'el
les les portaient dans leurs flancs et jusqu'au 
dernier jour poussées par le besoin, ont été 
forcées de poursuivre une besogne infernale 
d'exténuation, avant a peine le temps d'accou
cher, forcées déj;i de reprendre, épuisées et 
lamentables, la chaine a l 'usine, sans avoir la 

tion de donner à leurs pauvres petits 
r.ouveaux-nés, le lait de leurs mamelles com
me le souffle de leurs poumon» t l'Apre labeur 
de ces misérables créatures servant a gonfler 
les dividendes des actionnaires de la fabrique 
oui les exnlnite. i créer l 'opulence de quelques 
grandes familles. 

L e ; nouvelles lois d 'assistance aux femmes 
en couches et aux familles nnmbreuses, répa
reront en partie le mal causé par une société 
à base d'exploitation capitaliste et atténuera 
quoique peu V) misère dans les ménages char 
eés d'enfants où le bas salaire du père m-
peut suffire a la subsistance des petits. 

Les centimes additionnels nui seront impo
sés aux petits patentés serviront a cet acte de 

ilheureux. à la répara
tion parti ' lie des méfaits de la Société caaj(.a-
liste, première et véritable responsable deTaç-
rroissement des charges d'Assistance publi
que. 

Le citoyen I.cbas remerc ie d'adjoint aux 
finances en t e r m e s nar l ie i i l iorrment a ima
bles, l 'ois 1,, secré ta i re , V e A e u r g l , donne 
Ii d u r e des différents a r t ic les du budget, 

• p résen te comme sui t : 
- • 6,671, tiiti tr. 22. 

Dépens* s fà,670,5«C (1 ST. 
I - . . .;, r ! de roc. Iles • L388 fr 33. 

primitif de l 'exercice ! 
\* huis-clos est pronot i ' i ' . 

E N J O U A N T 
o, Henri Dek. rleuoeu-

paranta rue des Ang, 
est tombé <n j o u a n t Dans sa chute 

f. ,-S ii.ie.liirv le coude guu-
d t t 

. \ p r - s fexoir reçu les «oips de M. le doc
teur Montaigne . à l'.ic'pital de 

n ib' _ 

L E JOURNALIER, LE CHIEN 
E T LES T R O I S FRANCS 

Sous ce. Lire relaté il y a 
ire su rvenue à 

Mn:r v e u r c Vil rlir.••', . '•et ' 
Reénnaèrc roe d<;s ' i l i ' imos. 211. 

Colte-ei avai t r emis a on journal ier une 
. n avec 

n ission de conduire le loulou c lkz un vé-
ei de payer la consul ta t ion. 

Ni l 'homme, m le chi "i , ni ' es trois f rancs 
la înrnarjore ava i t porté 

p i i . i t . l e 
I , commissa i r e o< .-visinnnel et peu serti-

pnh u s n été a r rê t é hier. O s * un n o m m é 
Alfred Pcsson . 2S ans . s e n s domicile îixe. 
M Attmren, commissa i re de police l'a dé
féré nu Pa rque t sous l ' inculpation d o b u s de 
confiance 

— - • 
UN VOLEUR A PASSE. . . 

y NoU ll i i ' l . eamion ' i i 'u r t u e de la Tos-
ovatf hier v r n -

t',1). 15 du mat in , au bureau d'oc-
, ga r e - anne i e . 

Il avait hnssé • « camion d a n s la rue de 
Ven in Mettant à profit l 'absence de M. 
nn-sl un malfai teur Inconnu a dérobé sur 

enie u n r corde c!,- c h a n v r e n v a n l une 
. . . et valant lo 

mtonneur « informé M. Alauzen, 
cotnjrii?saire de polie- do 1»r n rn md i s se -
mcnl Ce dernier a ouv j r t une enquê t e . 

NOUS UNE GRÈVE 
DE PLAFONNEURS? 

La commiss ion de la Cha ipb re syndica le 
des 01 \ r i r r s du HAlimenl de Roubaix e t en-
\ i r o n s v i i m d ' ad ra s s^ r aux pa t rons plafon-
nevrg la lettre su ivan te t 

Rc.uboix le H rncembr . i . 

Morisittur, 
i|j>r«(iiin des ravri-WS p la fonncurs 

e l a ides , ressaie en M«?mblée géné ra l e 1> 
i m l i i l dé.-ombre 1913 a décide, a l'uruini-
mi té de vous p résen te r le projet de tarif 
f i i ivn t t 

Nous v i n s informons par H m ê m e occa
sion que noue, nous '• disposi
tion 1 1 loute -h- tiunrion u'iJe 

Veuillei recevoir , M o n s i ' j r , no.; sa luta-
liifL., cn.].r 

La C o m n i s s i ' - n syndica le . 
t ' IUHF.l RE T A R I F 

.'M., I< premier — La jou rnée de t ravai l 
"'•rn rél a s d<- la façon 

ovj.-r e | dé, • mbr-,; H I • 
? ' Févr ie r el • I ores -
:<.' Mars 

' — i e minimum de s 
neiir; .. ra de « (r SR l 'heure 

e; pour le* f ; ,,,. () rf ej 

' 
0 b an . . H * , 

V i l ' . 
f i n viT'io 
vieux mai 

Art, 1 L.» ti 
pavé Irn 

Arl 5 
on d imane l 
une 

Art G P | t ravaux exécut< 
les c o m m u n e ; lim It , i , f l j v ,i 
r em, ni t • 
r e tourne 

: i tron en p'iis un re-
tf.nr e rah l i l : 

1 " toaf 1» 1 • '• n diatinc-
'io;; 

1 mnl lenus de 
r - rév" , i r l'.-mvr, • l,„;i j, „ r , ,.,v n ) l ( , . , , r , T| 

voi • d a n s li patron al'ouc rn 
u n " Indemnil 
m i l 

f 'onvrieu- set -: de fnirs le mfw 
Arl. f — l.i • 1-e ;e-a faite sur les ehnn 

t iers on nn but, -, P h e i r e oii l 'ouvrier ' H t 
f ( « w r «n 

\ r ' o ._ . , invri»r meevra à eha-
mie fin de semaine nne fendis d. 
nom i\r net non indiintflnt le nom de 1, u-
v t i . r la é ,',- ,-t i , soi.,m.' on'll i, 
vr. 'r r-el f n II | 

•\r| 10 - l e s raonor ts et Ir,. pat] 
t nvt-iors c,sr.,ni toujours emirl 

\ e l 11 — Toit! e ' iff"- ' id on,' snrvien-
• t a m r i r r à r„ 

re.vriei , | -vnrlical et 1.' 
r e t e n u ir.léressa' nvnn! l 'siie 
jitsliee. 

P s u d s a i les twel» fie Mf.v»~i,rs »' Oéeun-
bre. les magas ins du LINCOT D'OSl. 4« «s. 
f î r sn rp i se .* resteront ouverts t,mte 1s lenr 
née lu d'manet-.e Exoositinn Dsrmsnenis 
Tous les prix mar»tu«-; e-. rfiffees connus 

Informations et Communications 
LE Tin REGIONAL S \ G B 

ÎR. Rmibaix - - \ 
d, M t 9 

lion .le MM I et Henri 
Broigne. IDerB'er joui d'inscription pi'ur l'exei'-

13-U) 
eures a 12 h. ^ ' . 

'. 15 :\ 1K 

u . s de senice t le ma
tin. MM \ . Kerrwnd (aulier : 
la .soir. Mme â - Ime ij-épi«-ux. 

A 1S li .. •• ,1e 1» section de 
dame-- | 1 - •. 

Wattrelos, 
A.S5SOGIATKVS I DE l-'INVITII I 

rées au xroetnbn 

Lue première 1 

*3-*t,ox: 
LIBRE-PEN8BE 

Muras, cbez le ejto 
lle-l'itH'e, .',-

WATTKSLOS 
[>LSPABITH»i I>T.\ VIEII.LAMD - l u v"'1 ' -

. depuis . -
il .le Otni nii. 

diinanebi 
n 1 pw 

1 le n' '-
i i u i d d e 

M • ,„• napol i ta in , 
- ,nnanl . s 

as se., ton 
1 ^ i... .«-s ren

de s s -
Itosptees de « a t -

-sein^ d,. potiee . 
" i a iP l lH . t r . — Par <t 
.'i rcfurj.t, M Iules Monet, cnhao'tiei-. 

ver et sasrasBsr 
rsaeurs 

i'WlW \ 1 S — Par srrtM préicclornl du 

'n.,. roi d'I'il Mollit. 
LE CONCERT DE «MANCHE. - - \01cl le pro-

mximru.. '', n-o 

' 
et d 

— '.>. Dé 
seml !.. . 

P'ifii 
111. o 

1. OiiM'rt" 

t iiestre. 

tdtittes\ 

Deuxième 

3 M. I.i| 
,.le\ [lie. 

jnirpilles'. — ) i> 
I ^̂  Lamhrev:., 
Clowns fad 

l e ptai . — ITIX 
des pi I' 

ASSISTANCE \VX FAM11 ' 1 - N IBHEl'SES 
— Par «pplieali 
de la loi 
tariat de la mairie, ]n 1 a»x '•>• 

eil muni
cipal. 

\ partir d tuiourdliul . et pendan' un 
vin^t fours, les 
la demande a 1 ' 
pal nout-ront rjr*<ienter 
mairie : loul habitant ou 
mune ne 
l'inscription ou la radis lion de.- persoéi 

aime omises ou portées a tort s-ir 

LYS 

.vrjnrxT DE in tvML. — ; 
une entorse nu pouce droit au Cours de fcon Ira-

Acidité, Migraines, 
Vertiges 

M. Martial Gayot, cult ivateur a la Boris , 
commune de Saint-Auvent (Haute-Vienne), 
écrivait le 2c mai 1913 comme sait : 

.1 Votre T i sane Amé' icaine des Shakers est 
bien le spécifique pour l 'es tomac et je me fais 
un devoir de recommander ce précieux toniqu» 
auprès des personnes de mon en tourage Sauf-
ftaot depuis plusieurs années de violents maux 
d 'estomac, lesquels me ptrm>quaient des maux 
de tête ,des étourdtcernent», j ' a i eu reoour-
à la Tisane Amér-caine de* Shakers Dès le . 
p-eeniers jour- mon appétit revint, )e pu* de 
n juveau manger sans crainte d'aijrreurs ; le 
=omTieii redevin: mei le j r et au bout d 'un mois 
de traite-nent j 'avais retrouvé mes forces, le 
sommeil et l'appétit • 

WASQUEHAL 
LES FUNERAILLES CIVILES 

OU JEUNE VANCOLEN 
Ce fui une mj . ante que celle 

de* funérailles c m -
.-.; plus de 300 

Lejeune-Mullsat, maire 
dtsomsrs emon-

;iie*Tue* 

eaa, 
i.lt; aiiiourdhui m'as» 

• 

1 : . 

is--
mais. 

o i s qui se nrwwent autour d« 
• «thie qui en . 

•uanifes-
n adotu 

eux ansei. par 
a.lifiah!* 
me. «na-

ne rfsspe ni m*-
'lie. frapp» ininitoyable* 

<!•• fnmilli 
auquel M oninions. mai" 

• Mteé de reeon_ 
M fut pas 

. le malheur vint frappée 

' 
îtnp 

:, ur qu'il puisse |e eo, -
• ,.-.,,e eette lomlv aiiX'eete. je n^ 

• M a !•• N>lim« nob-fS 
Mois, 

par res. 
-

homme tu it»l 
'. t-adee. 

e temoignenl 
écrmfort dans 

. n pair . In ferre le sers' 
n» l'aurait MA ta vie de 

la benne. » 
•ir.re-' fie Wnwueha!. te -* 

un dernier adieu nu jeune Vanoolen. ' 
FT\T.(JVII, de \VASOtT.HM. — M 

— N'nëls Bnoulin, r a i » 1 de Routealx. bateau B. O 
?nes . 

HEM 

COVrjvRT. — ' ' " l '^mi. 

i1rn* des mieux 

,1. même i w ', ' -
- biche. 

NOMIVATW1N — M- Emde Bodelle. admmls. 
" M . vient d 's-

maadat renouvelé pour < «ns, par ar« 
dorai. 

Gazette TourquennoîsB 
PETITES NOUVELLES 

LES AOCIDE.VTS DU TBAVAJL. — Oiei M. 
.nnont fils, nie da Brardiord. Mlle Hop. 

lense Vertielle. 36 ane. bobineuse. s'e*t fait una 
heniie inguinale: dre'i'e an voulant pur un m-ii» 
vem.snt brusque, érritsr u:ie chute. 3 semaine.- de* 
repos 

— t'n petit valet de 1» brasserie l.eft*vre. ruv 
\ îllace. M. rjiarles Schneel, 47 ans. « 

eu la jnnuV ijauclie eoimpnmtV entre deux ron
delles Plaies onntuses. in tours. 

— Chea M Honoré r e n a n d (ils. rue de U Mal-
ssnae. M. Emile V'andercamer, 1« ans. rat lacheji j 

h un ruben de carde en nettorant. la 
iouns de • 

— Chez M. Vanbierwliet Riissellc, boiderard 
Gnmhelta. M. r / s n r Iledaele, yr ans. perceur, a 
eti le p. 'auere -^ 

ttoine'on. ITaie par éeia&emenf et «r-
i-achenient de l'ongle. I n moics de repo»- INx-leue 
I.alibe. 

CHEZ LES Cr! ' \D\nMES. — Le genda ine « 
• tvnoy. 

I i a r n LA P.rr.oiQl'E. — Hier, le; ( • < 
Q md. en "»*>. nV 

tnvsrs ferHlr abus de eon« 

' 
A OUI LA R E C O M P E N S E ? - Une sorom* 

de 1,350 franc; composée de billets b e l g e s , 
contenus dans un réticule noir fermé par usj 
ruban, a été perdue parvis Saint-Chris tophe, 

Bonne récompense a celui qui rapportera 1% 
trouvaille au bureau central de .police, m a i n » 
de T 

THEATRES. FÊTES ET CONCERT! 
THEATRE MUNICIPAL 

timanch, 

ta! ion .! 
zanno . , 
i. Gilbert, orchestre dl 
Crandc 1 
tie-l ,.| i ' 

. et- M RoOerrai 

prix r. 1 
de . U 

I gala populaire a 
• : «e représenta»1oit 

É T A T - o r r r a . 
de TOI •RCOIVO du H dejcenlbre tst.t 

Boulque Kenwnde, rn» de ta 
J-«nne, rue Hoestau, *. 

- Ix-i-itid Jean rue Haute, « . — llus Not'mie, 
laiiLn Tonton, loi. - Piravet Jean, ru» 

• tal Brune — Desniarel Pau»?. 111e Aimv 
(er.lsm. Ï3 . _^ 

u •olleur, et Fr»> 
, 10 mois, t ana 
\ 'anléde Désiré 

uns. t mots, rue de Tu» 
renne. 37. — Dul«ar S.donie. Vi ans, sans profes
sion, rue Nalieïnale. 1S . 

Communiqués divers 
VDITIOV PIT'.LIQI'F. DF 

' kilas. 

TTUBCOIN-v. - • 
•emhre. — Laine 

19 KUos. 
I isti kilos. — Co. 
- Total : t87.«« 
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